
POURQUOI CHOISIR 
LA FRANCE ?

RéASSURANCE



Au cœur de l’Union Européenne, la France 
offre un environnement particulière-
ment favorable au développement d’ac-
tivités de réassurance.

Son marché intérieur de l’assurance, l’un des cinq 
plus importants du monde, la présence des princi-
paux courtiers et les facilités réglementaires d’accès 
au marché européen en font une place incontour-
nable.

Avec des infrastructures d’affaires au plus haut des 
standards internationaux, une main d’œuvre qua-
lifiée dans les métiers de l’assurance et de la réas-
surance et un régime fiscal et juridique avantageux 
pour les structures internationales, quoique sou-
vent méconnu, la France présente tous les atouts 
nécessaires au succès.
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ÊTRE À LA SOURCE DES AFFAIRES

200 Milliards € d’encaissement, 
4ème  pour l‘assurance vie,
5ème pour l‘assurance non-vie,
2ème pour l‘assurance crédit, 
4ème pour l‘assurance transport (capacité importante en 
Marine et en Aviati on),
8ème pour les grands risques internati onaux
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Un marché français de l’assurance à la fois mature, innovant, diversifi é 
et très acti f sur des branches

 aussi spécialisées que le terrorisme ou le nucléaire. 

La France, 5ème rang mondial pour la réassurance avec 8 milliards € 
de primes cédées.

Une forte demande en réassurance (+7% en moyenne en 2011)  qui 
devrait être soutenue sous Solvabilité II.

Paris : un carrefour d’accès aux marchés de proximité et francophones
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une présence acti ve des grands courti ers de 
réassurance, « facilitateurs » et « placeurs » sur 
un marché essenti ellement non proporti onnel.

des équipes spécialisées dans les analyses de 
marché, les services de modélisati on ou les 
études actuarielles qui suivent l’ouverture de 
la réassurance vers les marchés fi nanciers et 
travaillent à l’élaborati on et au développement de 
soluti ons en ingénierie fi nancière.

un rayonnement des équipes installées en France 
sur les pays limitrophes

Le « passeport unique », un régime avantageux pour une entreprise de réassurance 
ayant son siège social en France :
• la liberté d’établissement, le droit d’ouvrir une succursale dans n’importe quel 

pays de l’Union  européenne ;
• la liberté de prestati on de service, le droit d’off rir ses services dans n’importe 

quel pays  de l’UE sans même y avoir d’établissement.

Un régime qui s’applique dans l’ensemble de l’Espace Economique Européen et 
off re des possibilités uniques d’accès au marché européen, dont ne disposent pas 
les sociétés établies hors EEE.

Pas de surveillance, ni de contrôles supplémentaires relati fs à sa solidité fi nancière, 
de la part des autorités compétentes du pays de sa cédante pour une entreprise de 
réassurance déjà agréée dans son État membre d’origine. 

Une société de réassurance ayant son siège en France, outre le passeport unique, 
bénéfi cie du régime prudenti el harmonisé, des procédures et des grands principes 
instaurés par les directi ves européennes.
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Régime de territorialité : Seuls les bénéfi ces réali-
sés en France y sont imposables (non fi scalisati on en 
France des bénéfi ces réalisés par un établissement à 
l’étranger d’une entreprise française)

conventi ons internati onales : La France en deuxième 
positi on parmi les pays les mieux conventi onnés : 124 
accords bilatéraux de non double impositi on 

intégrati on fi scale pour les entreprises établies en 
France :

• impôt sur les sociétés limité au seul résultat net 
du groupe après compensati on des bénéfi ces et 
des pertes des diff érentes enti tés intégrées 

• inclusion possible d’une succursale française 
d’une fi liale étrangère ou une sous-fi liale fran-
çaise détenue via une société étrangère

• choix d’appliquer le régime des sociétés mères 
et fi liales au sein ou en dehors du groupe d’in-
tégrati on fi scale, avec possibilité d’exclure de la 
base imposable les dividendes reçus de sociétés fi liales françaises ou étran-
gères et les profi ts de réalisati on des ti tres de ces fi liales

• déducti bilité des intérêts des emprunts contractés pour les besoins ou dans 
l’intérêt d’une entreprise établie en France, de la base imposable. Aucune 
retenue à la source si les intérêts sont versés à des entreprises étrangères. 
(Quelques limitati on et dispositi fs anti -abus)

• crédit d’impôt recherche et développement pouvant att eindre 40% la pre-
mière année : véritable opportunité pour les entreprises d’assurance et de 
réassurance de développer leurs outi ls de mesure des risques ou élargir leur 
off re sur les risques nouveaux ou émergents

• déducti bilité sans limitati on des frais de représentati on exposés dans l’inté-
rêt de l’entreprise, à l’excepti on des dépenses dites « somptuaires » (droits de 
chasse, etc.)

• Pas de retenue à la source ni aucune autre taxe en France sur les primes 
de réassurance ou de rétrocession versées à des réassureurs établis hors de 
France.

INTéGRER DES AVANTAGES DéCISIFS 
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Des modalités de créati on d’un Etablissement Permanent de réassurance en 
France par une société basée dans l’Union européenne relati vement simples et 
rapides.

Une large palett e d’outi ls juridiques fi ables et souples, qui apportent sécurité et 
simplicité aux opérati ons de restructurati on

Des frais de foncti onnement réduits (télécommunicati ons, frais juridiques,…)
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un enseignement  de qualité dans les domaines de l’actuariat, du management et 
de tous les méti ers de l’assurance et de la réassurance

• dix cursus en actuariat proposés par l’Insti tut des Actuaires (IA)

• Une large gamme de diplômes inscrits dans le schéma        

européen licence Master doctorat (LMD) proposés par 
l’Ecole Nati onale d’Assurance (Enass) et l’Insti tut de Forma-
ti on de la Profession de l’Assurance (IFPASS) sous l’égide du 
Conservatoire Nati onal des Arts et Méti ers (CNAM)

• une formati on spécialisée en réassurance dispensée par 
l’Insti tut Supérieur de Réassurance (ISR)

• un programme qui met en réseau les formati ons univer-

sitaires et les entreprises d’assurances afi n de favoriser le 
développement d’off res de formati on originales et de haut 
niveau : l’Université de l’Assurance (UA) : 

       htt p://www.universite-assurance.org/reseau.html
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Des accords bilatéraux de sécurité sociale avec près de quarante pays, en plus des 
Etats membres de l’Union européenne 

Le « Régime des impatriés », un régime fi scal favorable pour les salariés et les entre-
prises. Sous certaines conditi ons - notamment d’une acti vité hors France - exonéra-
ti on de l’impôt sur le revenu pendant cinq ans du supplément de rémunérati on  lié 
à l’impatriati on ainsi que la fracti on de la rémunérati on de l’impatrié se rapportant 
à son acti vité exercée à l’étranger 

Des infrastructures de transport, de logement et scolaires aux standards interna-
ti onaux
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PARTICIPER AUX ENJEUX DE MARCHé 
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Des organisati ons représentati ves acti ves, la FFSA (Fédérati on française des socié-
tés d’assurances) et l’APREF (Associati on des professionnels de la réassurance en 
France), qui travaillent en lien étroit entre elles et avec les organismes profession-
nels internati onaux pour entretenir un dialogue effi  cace entre l’industrie de la 
réassurance et les pouvoirs publics 

Présence acti ve d’autres associati ons axées sur 
le mutualisme (GEMA, FNMF, ROAM) qui parti -
cipent aussi au dialogue professionnel et au suivi 
du marché

Un développement sain du marché et de la ma-
ti ère assurable et réassurable grâce à ces travaux 
et acti ons de la profession.







Qui favorise l’accès à une informati on privilégiée pour les décideurs

Qui crée un climat propice au développement des acti vités d’assurance et de 
réassurance 
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Forte de ses 160 collaborateurs et 
de ses nombreux méti ers (actuariat, 
fi nance, comptabilité, juridique et fi scal, 
relati ons publiques, communicati on, 
etc.), la FFSA possède une longue 
expérience de défense des intérêts 
de l’assurance, en vie et non vie, et de 
la réassurance françaises auprès des 
pouvoirs publics. Elle est en outre l’un 
des principaux membres du Medef, 
première organisati on 
patronale française.

L’APREF réunit la plupart des sociétés de réassurance 
opérant sur le marché français, soit une quarantaine 
de membres, ainsi que diverses professions liées à 
la réassurance (courti ers, avocats, organismes de 
gesti on de run-off , capti ves de réassurance, etc.). Ses 
travaux sont conduits par des commissions spécialisées 
associant des collaborateurs de l’ensemble des sociétés. 
Ses réfl exions et ses acti ons auprès des pouvoirs 
publics sont ainsi menées 
au plus près des besoins et 
des enjeux stratégiques du 
secteur de la réassurance.
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Pour compléter ces informations, 

merci de vous référer à la Note APREF

« AttRActivité dE lA PlAcE dE PARis EN RéAssuRANcE » 

sur www.apref.org


